
vs._
ll.trl'(lLll.lQt lh t)t I Ill)NIN

PIt|Sll)l:)!( l: t)E LA ltH'Lllll.lQUIl

DECRI']'[ 1\-o 2003-536 DU 08 DECEr\ll]ll.li 2003

Fixant la liste des emplois ou charges pour
lesquels la nomination est laissée à la
cliscré1ion du Gouvcrnement.

l.E Pr{ESil)EN1' DE r.,,\ RItPUBt-IQUt,r,
( IIt..t. Dlt t.'t: t,\'t ,

(.[IHI' DI.-I GOUVERNE\IENT.

Vu la loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclarllation le 03 avril 200 I par la CoLrr constitr-rtionnelle des
relsultats détlnitit's <ie l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décrct n'2003-209 du l2juin 2003 portant conrposition du
Gouvertrcment ;

Vu le décret n" 2003-419 du l"' décembre 2003 f'ixar.rt la structure- type des

ministères;

Vu le ciécrct n'41 PC'/SGC du l6 avril 1964 fixant la liste des emplois ou
chargcs pour lesqLrels la nomination cst laissée à la discrétion cü-r

(iouvcrnenrcnt;

Sur propositior.r du Prési«lent de la République, Chel'de l'[:tat, ('hel-du
Gouvernerrrent;

l-e ('onseil des Mirrstres erttcttdr.t etr sa séance dLr l3 aoirt 2003 ;
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Article I"' : La nomination des titulaircs des emplors ou charges dont la liste suit.
est laissée à I'entière discrétion du Président de la République qui y possède par
décret pris err Conseil des nrinistres :

ll s'agit :

clu Directeur du Cabinet civil du Président de la République et son Adjoint ;

clu Directeur du Cabinet n.rilitaire du Présiderrt de la République et son

Ad.yoint ;

du sccrétaire Général du Gouvcrtlctllctlt ct scs Aclioirlts
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a

a
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dcs Conseillers spéciaux, des Chargés de nrissiorr, des cor.rseillers techniques

et le ('hel'de cabirret du Président de la République.

Articlc ? : Les titulaires des entplois ou charges dorrt Ia lrste suit, sont nonlmés

cliscr'étionnairement par le Président de la République par décret pris en conseil

cles Ministres, à conditions de rcntplir les critères ntininla ci-dessolts précrsés :

.\ 1..\ l'ltllSIDI'-\('[: DI'- LA nliPt'BLIQt E

Lcs ('onseillers tecltniques à la Présidence de la Républiqr-re. choisis. selon

lcur <lonraine de courpétence pamri les cadres supérieurs de bonnc moralité,
ayant au moins dix arrnées d'expér'iertce profèssionnelle.

a

I)ÀNS TOT]S I,I'S NTINISTEITES

Les Drrecteurs de cabinet, sur proposition des Ministres. parmi les cadres

supérieurs de l'Adnrinistratiott ott du secteur privé ayant une expérience
pro l'css iorrr-relle d'au rroir-rs dix ans inclr:ant l'occupaticltl dc poste de

dircction ou la gestiotr d'une équipe de travail à un niveau élevé.



-l

a

..\ T \ I I N I S1' I.] It E (' I I.\ RC Ii I) I.] t-' I NTIi III E T i R

Le Directeur général de la police Nationale ct son Adloint, choisis parmi les
tbnctionnaires de Police ayant au moins le grade de C'orrmissaire
divisionrrairc;

l.e s l'rÉltts dc déparlenrcnts, choisis parmi lcs Adrlinistrater-rrs civils A I ou
en clehors clc cc'corps, parmi les cadres de qualilications équivalcntc'dans
une proporlion n'cxcéclant pas lc cinquièmc dc l'cltectif total cles prélets.

Le Dirccteur dcs renseignements gelnéraux et de la surveillance du territoire,
choisi parnrr les tbnctionnaires de police ayanl au moins le gradc de
('ornmi ssai re principal.

.\ I' }I I N ISTERE (]HAITG E DES A FF-\ I III]S ETIIA:\.,C E ITES

Le I)ircctcur dLr protocole d'Etat, choisi palnii les Ministres plénipotcntiaires
et les (lonseillcrs des Atfaires étrangères;

Les ('he f .s dc mission diplomatiques et/ou consulaires choisis priontairenrent
parnri Ics Ministres plénipotcnliaires des Aflàircs étrangères.

AT] N,IINISTERII CIIAITGE DE LA DEFENSI] NATION,\I,E

Le Chcl'cl'litat Major des Armées, le Directeur général de la Ccndarmerie
nationale, le Chef d'Etat n.ra.jor de l'Armée de terre, le Commandant des

Forces navales. le Comnrandant des Forces aériennes, lc Dirccteur de la
Protectiorr, dc la SécLrrité et de la Dél'cnsc et leurs Adjoints, choisis parnri
les olTciers supérier.rrs ou généraux de l'Armée.

At lIl\tsTr,llrE ( HAlt(;l.l l)E l.A Pllollol'lo\ I)E l-'.\("1'lo\
(;ot YEII\EttE\'1,\t-E

[-e l)irccteur de la Pronrotion de l'Action (]ouvemementale, choisi parmr
ies cadres supérieurs spécialistes de la corlmunication et ayant aLl nroins dix
ans cl'cxpériencc profèssionnelle.
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Les recteurs des Universités Nationales dans le respect des textes fixant les

conditions et nrodalités de leur désignation.

4l!!g!gl: La rronrination des titulaires des emplois ou charges dont la liste suit,
est laissée à I'cntière discrétion clu Présidenl de la RépLrbliqr-re dont rclèvent ces

cnrplois et chargcs qui y procède par arrêté :

Le Chefdu Secrétariat particulier du Président de la République ;

L'Aide de Clarnp du Président de la Républiquc ;

Le Chefdu protocole du Président de la République et son Adjoint;

L'Attaché de presse du Président de la République et son Adjoint.

.\rticle 4: L.a rrontination dcs titulaires des emplois <lu cltargcs clont la liste suit,

est laissée à l'entièrc discrétton des Ministres dont relèvent ces enrplois et clrarges

qui y procè«icrlt par arrêté.

Le Chel'dr-r Secrétariat particulier ;

Lcs nrcrrrl"rres du cabinet, à l'exception du Directeur de cabinet et des

conscillcrs Techniques des Ministres.

4f!iS!gl : [-es C--onseillers Techniques des Ministres sont nomntés de façon
discrétionnairc selon leur dotraine de compétence par décret pris en conseil des

Ministres sur proposition du Ministre dont ils relèvcnt parmi les cadres supériei:rs
ayant au nroins dix ans d'expét'iertcc profèssionnellc.

Article 6 : Lcs titulaires dcs emplois et charges dont lcs listes figuretlt aux articles
l, 2, 3.4 et 5 ci-dessus. sotlt révocables à tout tttomettt par l'autorité qui les a
nommés.

Ârticle 7: lor"rs les postcs noll cités aux articlcs l, 2. 4 et -5 ci-dcssus, sont

considérés comlre des postes pulenleltt techniques. [.,es cot-rditiotts de nomination
ct de révocation dcs titulaires de ces postes sont ccllcs pr'évues par le décret tro

2OO3-479 dr.r l"' ctlcembre 2003 portatrt structure-type des Ministères.
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Article 8.- Lc présent décret abroge toutes dispositions antérieLlres contrarrcs,
notamment celles du Décret no 4l PC/SGG du 16 avril 1964, sera publié au

Journal Offlciel.

Fait à Cotonou, le ;ii :t '1.,6r- - -.,

Par le Président dc la ltépublique,
C'lrelde l'Etat, ('hcldLr Couvemement,

Le Ministre des F'inanccs

et de l'Economie,

Nlathieu lililf EKOU.-

Lc Ministre d'Etat chargé du Plan, de la
I)rospective et du Dévcloppement,

Bruno ANIO[,SSOU

Le Ministle de la Fonction Publique, du
l'ravail et de la Réfonne administrative,

r gorrc t_AoUltotI liru[r

Ampliations : PR (r AN 4 CC 2 CS 2 CES 2 HAAC MCPPD 4 AUTRES
MINISTERES I9 SCG 4 DGBM-DCCF-DGTCP-DCID-DGDDI 5 BN.DAN-
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